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Le territoire étudié se situe au cœur des Flandres françaises, entre Dunkerque et la Belgique (1). Cette portion du littoral est 
bordée par un cordon dunaire. Cette digue naturelle à la fois protectrice et fragile accueille aujourdʼhui une activité 
touristique croissante, nécessaire à lʼéconomie locale mais représentant une pression pour ce milieu. Cette prise de 
conscience a mené la communauté urbaine de Dunkerque et ses partenaires à initier une opération Grand Site, afin de 
sʼorienter vers une gestion plus durable de leur patrimoine paysager, et en particulier des dunes. Notre analyse technique 
et historique de la formation et du fonctionnement de ce milieu nous a conduit à étendre notre regard sur un territoire plus 
vaste, comprenant les zones rurales du polder de lʼarrière-pays. En effet, ces deux entités paysagères, qui a première vue 
semblent indépendantes, sont intimement liées par un système hydraulique complexe assurant la pérennité du territoire (2). 
Malgré lʼexistence dʼune séquence paysagère très riche de la mer au polder (3), lʼabsence de continuité des déplacements 
doux et le manque de points dʼarrêt aménagés nous empêchent de les appréhender et de les apprécier. Les activités et 
lʼhabitat sont ainsi mono-centrés sur un littoral fragilisé qui tourne le dos à lʼunivers du polder. Cʼest dans la compréhension 
du fonctionnement général du site que nous avons souhaité proposer un projet qui se décline à plusieurs échelles et 
propose des solutions de reconquête de lʼarrière-pays. Nous avons ainsi dégagé trois phases successives de construction 
du projet (4). 
À court terme, assurer la continuité des déplacements doux de Bray-dunes aux Moëres pour les favoriser au quotidien et 
greffer à ce réseau des itinéraires de promenades et de découvertes touristiques (dunes, canaux, polder…) (5) ; sur ces 
parcours,  proposer des micro-aménagements permettant de révéler le paysage tout en le protégeant (6).
À moyen terme, activer la mutation touristique de lʼarrière-pays avec un pôle Grand Site situé à lʼarticulation de plusieurs 
entités paysagères, accessible et visible depuis lʼautoroute et offrant une porte dʼentrée du Grand Site (7). Nous y 
proposons un espace dʼaccueil (maison des sites et parc humide de découverte miniature du fonctionnement du polder) et 
une zone dʼhabitation proposant des systèmes dʼhabitat en cohérence avec le territoire (8).  
À long terme, étendre le développement de lʼactivité touristique aux Moëres en proposant une offre alternative 
(agritourisme…) contribuant à soutenir économiquement la gestion des wateringues (canaux des Moëres). 

Qualité architecturale - Mettre en valeur le patrimoine paysager en aménageant des points de vue et accès aux lieux dʼintérêt patrimonial (dunes, 
wateringues, plans dʼeau…) et en composant des « parcours découverte » du territoire (7). 
- Prendre en compte le paysage en comprenant son fonctionnement hydraulique et en respectant sa fragilité, et ainsi 
proposer des aménagements contribuant à la gestion de lʼeau sur le territoire : aménagement dʼun parc humide alimenté par 
la récupération des eaux pluviales préalablement traitées naturellement et servant dʼespace tampon en cas de crue (9). 
- Promouvoir lʼidentité du lieu en réinterprétant les formes de lʼarchitecture vernaculaire (fermes Hofstèdes flamandes, 
serres horticoles) et en revisitant les matériaux locaux tels que la brique pour traiter lʼenveloppe et/ou la structure des 
bâtiments et proposer une architecture moderne identitaire (10). 

Qualité de la vie sociale - Rencontrer les acteurs locaux en prenant contact avec lʼAGUR (Agence d'Urbanisme et de Développement de la Région 
Flandre Dunkerque), la Communauté Urbaine de Dunkerque et la DREAL pour ancrer les propositions dans une 
compréhension fine des problématiques urbaines et paysagères, économiques et sociales de la région. 
- Créer des lieux de convivialité en proposant des espaces de partage (jardins potagers et horticoles) au sein dʼimmeubles 
de logement semi-collectifs pour proposer une alternative attractive au pavillon individuel (11).  
- Proposer des cheminements propices à la promenade et à la détente, en proposant des « parcours découverte » au fil de 
lʼeau (12). 
- Au sein du pôle Grand Site, sensibiliser aux problématiques du territoire par la mise en scène dʼun parcours architectural et 
paysager permettant de comprendre la formation du territoire et dʼexpérimenter son fonctionnement (aménagements ludiques 
et pédagogiques sur différentes thématiques (13) : systèmes de pompage, biodiversité des espaces humides…). 

Respect de lʼenvironnement - Intégrer la gestion des risques dʼinondation sur le long terme, en proposant un projet qui intègre des zones humides. À la 
fois écosystèmes très riches pour la biodiversité et espaces tampons, elles permettent de stocker/restituer et dépolluer les 
eaux pluviales, améliorant ainsi la gestion des événements pluvieux exceptionnels. 
- Gérer les nuisances liées à la présence de lʼautoroute par un traitement paysager permettant au site dʼêtre visible depuis la 
route sans donner à voir la circulation routière. 
- Utiliser les propriétés thermiques de la brique et mettre en place des systèmes architecturaux en double peau pour 
diminuer la consommation énergétique du bâtiment (14) et assurer les conforts dʼhiver et dʼété.

- plan de situation ou photo aérienne  
- plan masse avant et après projet 

- séquence linéaire  
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Dynamisme du littoral, reconquête du rural ; Bray-dunes, Ghyvelde, Les Moëres (59) 
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ANALYSE DU TERRITOIRE DUNKERQUOIS : UN DÉVELOPPEMENT ENTRE DEUX EAUX
ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE: COUPE SCHÉMATIQUE DU PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE :

SÉQUENCE DÉVELOPPÉE :
SÉQUENCE PAYSAGÈRE :

SCÉNARIO : 
VERS UN RÉÉQUILIBRAGE TERRITORIAL

2015

2025

2030

UNE ACTIVITÉ MONO-CENTRÉE SUR 
LE LITTORAL

DES ACTIVITÉS RÉÉQUILIBRÉES AVEC UN PÔLE 
GRAND SITE DANS L’ARRIÈRE- PAYS

DES ACTIVITÉS ÉTENDUES SUR LE 
CANAL ET LE VILLAGE DES MOËRES

AMÉNAGEMENTS À COURT TERME : ASSURER LA CONTINUITÉ DES DÉPLACEMENTS DOUX DE BRAY-DUNES AUX MOERES

Stationnements vélos au plus 
près de la plage

Quelques poches de 
stationnement de voitures 

Des pistes cyclables 
protégées dans la dune

Des cheminements 
piétons balisés 

Un belvédaire pour
 apprécier le site dans son

 ensemble

Un belvédaire pour
 mieux comprendre

 le territoire
Des chemins de randonnés 

mieux valorisés

Des éléments pour 
ressentir et expliquer 

le territoire
Des pistes cyclables pour
 découvrir les watergangs

Des points de vue sur les 
dunes, permettant 

d’expliquer le paysage

Une piste cyclable reliant les 
dunes et le polder

Une promenade traversant 
tout le territoire

AMÉNAGEMENTS À MOYEN TERME (HORIZON 2025) : LE PÔLE GRAND SITE -  ACTIVER LA MUTATION TOURISTIQUE DE L’ARRIÈRE PAYS
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FAIRE DÉCOUVRIR LES DIFFÉRENTS 
PAYSAGES DU TERRITOIRE
 DUNKERQUOIS

BUS

PROPOSER UNE ALTERNATIVE À LA 
VOITURE POUR LES 
DÉPLACEMENTS DU QUOTIDIEN
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BUS

BUS

BUS

RENDRE PLUS ATTRACTIF LE POLDER

DIVERSIFIER L’OFFRE DU LOGEMENT 
EN PROPOSANT DE NOUVELLES 
MANIÈRES D’HABITER

LE SITE : LE PROJET :

L’échangeur de 
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Le musée des 

pompesPompe en service Les marres
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Maison des sites

Logements 
intermédiaires

Dunkerque
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Bray-Dunes

Ghyvelde

Les Moëres

Bray-Dunes

Ghyvelde

Les Moëres

Bray-Dunes

Ghyvelde

Les Moëres

Bray-Dunes

Ghyvelde

Les Moëres

Ghyvelde

Zone tampon non plantée en cas de
 crue(située à une altimétrie négative)

Jardins thématiques alimentés par 
les rigoles

Mares

Ruissellement des eaux 
provenant des routes digues et 
de l’autoroute

Canal principal de récupération

Rigoles primaires alimentées 
par le canal

Rigoles secondairesd’irrigation 

Capter et stocker les apports solaires

Restituer la chaleur en déphasé

CAPTER 
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